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provi soire* Point 11 de |'ordre du jour

SOUVERAI NETE PERVANENTE DU PEUPLE SOUVERAI NETE PERVANENTE SUR LES
PALESTI Nl EN DANS LE TERRI TO RE RESSOURCES NATI ONALES DANS LE
PALESTI Nl EN OCCUPE, Y COWPRI S TERRI TO RE PALESTI NI EN ET LES
JERUSALEM ET DE LA POPULATI ON AUTRES TERRI TO RES ARABES
ARABE DANS LE GOLAN SYRI EN OCCUPES
OCCUPE SUR LEURS RESSOURCES
NATURELLES

Réper cussi ons écononi ques et sociales des col oni es de peupl enent
israéliennes sur le peuple palestinien dans le territoire
pal estinien, y conpris Jérusalem occupé depuis 1967, et sur

|l a popul ation arabe du Golan syrien occupé

Note du Secrétaire généra

Rectificatif

Lire comre ci-dessus les points de |'ordre du jour.

* A/52/150 et Corr. 1.
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